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Ville de Temiskaming Shores 
Réunion régulière du Conseil  

le 1er avril 2014 
Résolution 

 
Tri du courrier et service de livraison à domicile au Canada 
 
Résolution no 2014-187 
Proposée par : Conseiller Jelly 
Appuyée par : Conseiller McArthur 
 
ATTENDU QUE les municipalités du Canada ont un intérêt financier direct à 
lʼégard de la sécurité et de la stabilité du service postal du pays, qui leur fournit 
un moyen sûr de communiquer avec leurs contribuables et la certitude de pouvoir 
obtenir à temps le paiement des impôts et des autres frais; 
 
ATTENDU QUE Postes Canada, une société dʼÉtat qui a toujours été rentable, a 
annoncé diverses réductions de service, dont lʼélimination de la livraison du 
courrier à domicile dans lʼensemble du pays et le remplacement du tri du courrier 
à lʼéchelle locale par le tri en nombre à Toronto;   
 
ATTENDU QUE le changement annoncé par Postes Canada transférera aux 
municipalités des coûts et des obligations, notamment en ce qui concerne la 
propriété et les emprises municipales, les travaux dʼinfrastructure, comme le 
revêtement et lʼéclairage, les détritus, le déneigement et le déglaçage, ainsi que 
le vol et le vandalisme;  
 
QU'IL SOIT RÉSOLU QUE la Ville Temiskaming Shores demande à la ministre 
responsable de Postes Canada dʼexiger du gouvernement du Canada quʼil 
annule les changements aux services annoncés par Postes Canada et quʼil 
envisage de nouvelles façons dʼaccroître les services et les revenus;  
 
QU'IL SOIT AUSSI RÉSOLU QUE, si le gouvernement refuse dʼannuler les 
changements annoncés, la ministre responsable de Postes Canada réponde de 
façon officielle aux préoccupations de la Ville énoncées dans la présente 
résolution.  
 
Motion adoptée. 
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